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L'UPA satisfaite de l'accord sur l'assurance chômage 

Les représentants de l'UPA à la négociation destinée à rétablir l'équilibre du régime d'assurance chômage ont soutenu le texte de l'accord pour deux raisons principales. 

· D'abord cet accord consacre la volonté des partenaires sociaux d'améliorer l'efficacité du système d'aide au retour à l'emploi. Alors qu'une majorité de professions artisanales éprouve d'importants besoins de recrutement, l'UPA se félicite que l'accord sur l'assurance chômage prévoit de mobiliser l'ensemble des acteurs du service public de l'emploi (UNEDIC, ANPE, services de l'Etat…) en vue d'amplifier et d'accélérer le retour à l'emploi des allocataires du chômage.

· D'autre part, les négociateurs sont parvenus à un accord équilibré qui limite l'augmentation des cotisations d'assurance chômage et qui répartit l'effort entre les employeurs et les salariés. L'UPA est satisfaite d'avoir contribué à contenir à 0,04% la hausse de la part patronale pour une augmentation totale de 0,08%, et d'avoir limité à l'année 2006 l'application de cette hausse dans l'espoir d'une amélioration rapide de la situation financière du régime d'assurance chômage.

L'UPA considère que l'aboutissement de cette négociation souligne la capacité des partenaires sociaux à trouver des solutions aux difficultés actuelles du régime d'assurance chômage. 

